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ITHLIC ATION DllS ORDUl.S

I .
— Hhjli's (Snu vitlis.

1 . V.w .s<'r\ ire, les ordrrs Av WAWvwt <'ommiiinlniit . xtiit (•la>.-ifu'-

(•(iiiimc suit :

—

(a) ( >nln's |M>rmunfiits.

(/;) ( )nln's (l'f)|H'rîili(>n».

((•) Ordres du Jo^r.

J. Cha^iut' clasM- d'onlre m'Hi préparé»' l't nuiurn •(«'•«• si'pan'-

MHiit. l/i'iit«**(' iruli(iuf à (pu-IU' classe l'oriln- appartient; »t

à quel corps il réfère.

W. ( )ii doit divisrr le> onlres en pani^niplie? iiuméroté>.

llKupie paraj,'niphe contient un sujet particulier.

'l.—I.rs OrdrvH Prrmannits.

1. Le l)Ut des ordres i)erinanents est:

—

(a) d'adapter les règlements «pti e.xisteut, aux circonstan-

ces locales.

(/>) Kini)êcher des répétitions fréquentes (.lans les ordrcë

(f'opémtions t-t de routine.

2. A moins de les reviser frérpienwnent et de les tenir corri^é*s,

les ordres permanents jMMivent être aussi courts (pie |H)ssil)le

•t Confinés aux chofT"^ es.s<'ntielU'S. ( >n doit mettre dans la

m.irue le sujet de cha(p>e |>!iraj;ntphe.

'.i. L'autorité «jui puhlie les ordres |H'rmunents doit faire con-

naître tout changement <pii survient.


